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Quebec, te Soleil, jeudi 4 décembre 1975

sident da syndicat des 379 
employés de l'exploitation 
minière Carey Canadian Ltd, 
à Tring Jonction, M. Nazaire 
Paquet, déclara que les tra­
vaux du Dr Selikoff avaient 
prouvé que sur les 102 mi­
neurs de la compagnie qui 
avaient accepté de subir les 
tests et examens médicaux, 
47 souffraient d’amiantose, 
d'anomalies pulmonaires ou 
de troubles respiratoires.

Auparavant, la compagnie 
s'était réjouie du fait qu'un 
seul cas de maladie reliée à 
l'amiante avait été dépisté 
depuis le début de l'exploita­
tion minière dans la région 
d'fast Broughton, en 1914, et

cela en dépit du fait que 25 
p.c. de ses employés aient 
plus de 20 années de servi­
ces. Il s'agit d'un retraité qui 
a travaillé à la mine pendant 
41 ans.

Placé devant cette contra­
diction entre les parties pa­
tronale et syndicale, le pro­
cureur de l'Association des 
mines d’amiante du Québec, 
Me Philippe Casgrain, inter­
vint pour demander aux com­
missaires de faire entendre 
le spécialiste Selikoff et l'in­
viter à prouver sa compéten­
ce et à déposer les résultats 
de ses recherches qui, pour 
le moment, selon lui, ne sont 
que du ouï-dire.

Le président Beaudry a 
répliqué sur-le-champ qu'il 
reconnaissait le Or Selikoff 
comme une compétence dans 
le domaine de la santé occu­
pationnelle, ajoutant qu'il 
l'avait rencontré et discuté 
avec lui à Berlin, il y a une 
dizaine de jours, à l'occasion 
d'un congrès international 
sur les maladies dans le 
milieu du travail.

Il a précisé que le comité 
n'avait pas les pouvoirs de 
forcer un témoin de l'exté­
rieur du Québec à se présen­
ter devant lui. II n'a pas 
écarté la possibilité que le 
comité invite quand même le 
Dr Selikoff à se faire enten­

dre, ni l'hypothèse que le 
comité se rende le rencon­
trer aux Etats-Unis. "On ver­
ra en temps et lieu", a-t-il dit.

M. Paquet est revenu à la 
charge en disant qu'il ne 
fallait pas se surprendre que 
la CAT (Commission des acci­
dents du travail) n'ait recon­
nu qu'un amiantosé à la 
Carey et qu'elle n’en ait 
dépisté que 444 au cours des 
35 dernières années dans 
toute l'industrie de l'amian­
te, en raison de la collusion 
entre le pouvoir politique et 
les sociétés multinationales.

Il a cité le cas d'un travail­
leur de la Carey qui est 
devenu invalide.

par Fortunat MAROOUX

C'est ce qu’a fait savoir le 
président du comité, le juge 
René Beaudry, au cours d'u­
ne audience publique tenue, 
mardi dernier, dans la région 

I minière d'East Broughton.

Bidules
Ces machins-trucs qu'on insère dans les voies respiratoires de Connie Clous, 38 ans, d'Ajax, 
Ont. servent à vérifier son fonctionnement pulmonaire. Elle demeure à proximité d'une usine 
d'amiante de la Johns Manville, où son mari travaille d’ailleurs. A Toronto, on passe ces 
tests aux familles des travailleurs de I amiante.

Etude d'un nouveau mode 

de disposition des déchets

PC

Les Services de protection 
de l'environnement du Qué­
bec ont accordé une subven­
tion au montant de $5,000 au 
Laboratoire expérimental de 
biomédecine de l'université 
Laval, en vue d’implanter au 
Québec, sur une base expéri­
mentale, un nouveau mode 
de disposition des déchets 
humains, par le principe de 
biodégradation (décomposi­
tion par des agents biologi­
ques) qui représenterait des 
avantages sur le plan écolo­
gique.

Un communiqué gouverne­

mental explique que l'équi­
pement sanitaire de type sué­
dois CLIVUS permettrait d’é­
liminer les problèmes reliés 
à la disposition de certains 
déchets d'origine domesti­
que et des excréments hu­
mains et de récupérer les 
matières organiques conte­
nues dans ceux-ci en formant 
du compost (engrais naturel), 
retournant ainsi au sol des 
éléments qui y ont été puisés.

Ce procédé pourrait être 
un atout important dans la 
lutte à la pollution de l'eau

puisqu'aucuneeau n'est utili­
sée dans ce système.

On sait que le Dr Selikoff, 
qui est directeur du labora­
toire des sciences de l'envi­
ronnement de l'école du 
mont Sinaï, de l'université de 
New York, et médecin-chef 
de la Clinique pulmonaire 
Patterson du New Jersey, a 
dirigé, au cours de l'automne 
de 1974, pour le compte de la 
Confédération des syndicats 
nationaux (CSN) une étude 
sur les effets de la poussière 
d’amiante sur la santé des 
3,500 mineurs de la région de 
Thetford Mines.

Ces recherches médicales, 
tirées de l’examen de 995 
dossiers, avaient révélé un 
taux de mortalité neuf fois 
plus élevé à cause du cancer 
du poumon, et démontré que 
61 p.c. des mineurs qui 
avaient été exposés à la 
poussière d’amiante pendant 
plus de 20 ans, étaient at­
teints de troubles pulmo­
naires.

Le nom du spécialiste en 
médecine du travail a été 
mentionné devant la commis­
sion Beaudry, lorsque le pré-

IGAST0N YEZINA-NETTOYAGE A LA VAPEUR
SPECIALITE: TAPIS, MEUBLES

465 OUEST, 48e RUE, /J4Q\ CO O CAflA 
CHARLESBOURG G1H 5G7 OaO'iHuS

4 CO/ de rabais - en présentant ce coupon avant /f>Ar^ 
I D /O le 31 décembre 1975 vJfivJ

i

du bureau du Soleil

THETFORD MINES - Le 
comité d'étude du gouverne­
ment du Québec sur la salu­
brité dans l'industrie de l'a­
miante décidera "en temps 
opportun" s'il invitera à com­
paraître l’éminent spécia­
liste américain en médecine 
occupationnelle, le Dr Irwing 
J. Selikoff.

Même un “Anglais” s’y laisserait prendre.

Le goût raffiné du gin Maxi Dry de Melchers 
est tellement fidèle à la vieille recette anglaise 
que les plus fins experts n'en reviennent pas. 
Ce n'est pas pour rien qu’au Québec, c'est l'un 

des préférés.
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Le Dr Selikoff pourrait être 
entendu par le comité Beaudry
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Les Caribous: Fortier émet un doute
par Jacques A RTF AU

Ou bien Marius Fortier a voulu 
faciliter un faux-fuyant aux fiduciaires 
des Caribous, encore indécis semble-t- 
il, sur leurs projets, ou bien il avait 
gardé en mémoire un réglement de 
comptes.

Aux yeux de (’ex-directeur général 
des Caribous de Québec, les perspecti­
ves sont relativement peu prometteu­
ses pour le retour de la crosse profes­
sionnelle au Colisée, le printemps 
prochain. Selon lui, les torrides soi­
rées de fin de juin et juillet consti­
tuent un handicap qui pèse lourd sur 
un retour risqué des Saribous pour 
une deuxième saison, dans la Ligue 
nationale de crosse.

Un peu plus tôt, le vice-président 
des Caribous, Jean Sirois, avait dissipé 
pour un moment l'incertitude qui

pouvait encore subsister sur l'avenir 
de l'équipe québécoise. "Les Caribous 
reviendront, a-t-il anticipé, peut-être 
pour longtemps, voire plusieurs an­
nées à venir”.

Déclarations superlativement con­
tradictoires, aussi contrastantes que 
deux joueurs qui n’endossent pas le 
même uniforme sur un plancher de 
crosse.

De la crosse "pure"

Plutôt inattendues, ces divergen­
ces de vues sur l'avenir de la crosse 
professionnelle à Québec, et qui sont 
ressorties d'une rencontre d'informa­
tion tenue par un groupe d étudiants 
en gestion administrative à l’Univetsi- 
te Laval. Une équipe de six étudiants 
avait invité Marius Fortier et Jean 
Sirois à la présentation d une analyse 
globale sur l'aspect administratif et

économique de la Ligue nationale de 
crosse et l'équipe québécoise.

La
sombre observation sur 1 avenir des 
Caribous a été énoncée peu après la 
projection d'un premier film destiné à 
la mise en marché de la crosse 
professionnelle, un film en couleur 
d’une durée de quinze minutes et 
intitulé "Contact 75".

En insistant sur ce qu’il a appelé 
une opinion bien personnelle, Marius 
Fortier a affirmé que l'implantation 
de la crosse professionnelle s'est pro­
duite prématurément I aurait été plus 
logique, a-t-il prétendu, de miser en 
premier lieu sur le développement de 
la crosse à l'échelon mineur plutôt que 
de procéder à l'inverse en investissant 
dans une licence professionnelle.

Bien qu’il a pris sur lui de blâme

d'un faux pas si telle éventualité 
devait s'avérer juste,
son attitude pessimiste sur le sort 
des Caribous n'a pas été trop bien 
accueillie par le vice-président de 
l’équipe. Pas plus que sa remarque 
fielleuse, sans motif valable, accusant 
ouvertement les scribouillards sportifs 
"de ne pas toujours dire la vérité".

Piqué au vif par ces craintes 
énoncées sur l'avenir des Caribous, Me 
Jean Sirois a nié que le retour de 
l'équipe québécoise était à ce point 
hypothéqué pour la prochaine saison 
"Si notre retour pouvait être condi­
tionné par celui des Québécois de 
Montréal, a-t-il commenté, la situation 
s'estdrôlement améliorée depuis quel­
que temps. Un investisseur s'est ajouté 
aux Québécois, je crois fermement que 
Montréal sera de retour l'an pro­
chain".

Le sport professionnel n'a pas fini de manquer d'argent
(D'après AP) — La crise finan­

cière qui a forcé 13 équipes profes­
sionnelles et une ligue entière à 
disparaître, au cours des deux 
derniers mois, se poursuivra à 
cause des conditions économiques 
qui entourent l’industrie du sport 
professionnel.

Par exemple, l'équipe de St- 
Louis, de l'Association américaine 
de basketball, aligne cinq joueurs 
réguliers dont les salaires com­
binés s'élèvent à plus de $1 million. 
L'équipe n'a qu'une source de 
revenu, soit la vente des billets. La 
moyenne des assistances est de 
2,600 spectateurs par match et les 
billets se vendent $5 et $7, Le 
résultat est que les Spirits de 
St-Louis perdront sûrement plus de 
$2 millions cette saison.

Au basketball et au hockey tout 
particulièrement, la guerre des sa­
laires, des difficultés légales et 
l'inflation ont produit des condi­
tions économiques qui ne donnent 
plus la chance à plusieurs de leurs 
équipes de joindre les deux bouts. 
Il est presque impossible pour une 
concession de penser s'en tirer 
toute seule.

Au moins quatre des 14 équipes 
de l'Association mondiale de 
hockey pourraient fermer leurs por­
tes d’ici la fin du calendrier. Lés 
Cowboys de Calgary doivent verser 
des salaires si élevés qu'ils ne 
peuvent joindre les deux bouts, 
même s'ils jouent devant des salles 
combles à tous les matchs à domici­
le. Une autre équipe de l'AMH a 
une moyenne d’assistances de 9,000 
spectateurs et ne peut arriver.

Même la LNH

Alan Eagleson, président de 
l’Association des joueurs de la 
Ligue nationale de hockey, où le 
salaire moyen est de $70,000, a 
déclaré cette semaine qu’au moins 
six équipes de la ligue sont en 
difficultés financières. 11 a proposé 
qu'on fonde ces équipes en quatre 
forraatiôns.

Le baseball majeur et la Ligue 
nationale de football ne sont pas 
exempts non plus de ces difficultés. 
Dans la LNF, huit équipes ont 
perdu de l'argent Tan dernier, 
même si les dirigeants du circuit 
avaient signé un contrat-record

avec la télévision américaine. C'est 
la même chose au baseball où 
plusieurs équipes accusent des dé­
ficits. Les Giants de San Francisco, 
par exemple, sont en vente. Les 
propriétaires ont perdu plus de $3 
millions au cours des deux derniè­
res années.

Les poursuites légales coûtent 
en moyenne plus de $1 million par 
année aux équipes professionnelles 
de basketball. Dans ce sport, les 
associations des joueurs ont même 
fait inscire dans le contrat collectif 
que les joueurs doivent voyager en 
première classe dans les avions.

Plusieurs équipes pouvaient 
s’en tirer à cause des impression­
nants contrats de télévision, mais 
cela ne suffit plus. On dit même que 
la télévision n’investira plus autant 
dans les sports professionnels, 
qu'on a atteint le plafond. La LNH 
s'en est rendu compte récemment 
quand un réseau américain n'a pas 
renouvelé son contrat de télévi­
sion.

A qui le blâme?

Comment le sport professionnel

en est-il venu à une situation aussi 
difficile, et qui doit porter le 
blâme? Les opinions varient beau­
coup, mais il est évident que les 
joueurs qui demandent des salaires 
exorbitants ne sont pas plus à 
blâmer que les propriétaires qui 
acceptent de les payer. Les associa­
tions ne doivent pas porter tout le 
fardeau, pas plus que les ligues qui 
les acceptent.

La situation économique actuel­
le ne pourra supporter une aussi 
grande expansion que celle que 
Ton a connue à la fin des années 
'60, mais certains promoteurs n’ont 
encore rien compris et tentent 
toujours de s'implanter.

On met sur pied des ligues 
professionnelles de tennis et de 
quilles. Certains promoteurs du 
Massachusetts veulent même fonder 
une nouvelle ligue professionnelle 
de baseball.

Pourtant, un jour on devra y 
mettre un frein.

Les Jaros sauvent de justesse leur 
premier rang des visées du Cape Cod

par Paul-Henri DROUIN
du bureau du Soleil

SAINT-JOSEPH - Ce n’est 
que par le pointage de 5-4 
que les Jaros de la Beauce, 
ont réussi, hier soir, à 
vaincre les Cape Codders de 
Cape Cod, pour prendre une 
avance de trois points sur 
cette équipe, au premier 
rang de la section Est de la 
Ligue nord-américaine de 
hockey.

L'entraineur Marc Picard, 
même si ses joueurs ont 
remporté la victoire, devant 
un peu plus de 1,800 specta­
teurs, était loin d'ètre satis­
fait de sa défensive, car, 
dit-il, n'eût été la performan­
ce du gardien de but Yves 
Archambault, de retour au 
jeu après une suspension de 
quatre matchs, Cape Cod 
l'aurait emporté et occupe­
rait le premier rang de la 
section.

On se doit toutefois de 
souligner que, pour ce match, 
les Jaros de la Beauce 
étaient prévu des services 
des défenseurs Peter Folco 
et Mike Busniuck, tous deux 
blessés et qui ne seront pas 
de retour au jeu avant une 
semaine, ainsi que du centre 
James Troy, également 
blessé.

Quant à l entraîneur Larry 
Kish, du Cape Cod, il a tout 
tenté pour égaliser le compte

dans la dernière minute de 
jeu, en enlevant son gardien 
de but Cap Reader, lors de 
deux mises au jeu près de la 
cage de Yves Archambault, 
des Jaros de la Beauce. mais 
ce dernier est demeuré soli­
de pour permettre à ses 
équipiers de remporter un 
gain très important.

Les buts
L’offensive des Jaros de la 

Beauce a été dirigée par 
Richard Grenier, avec deux 
buts, et le pointage des ga­
gnants a été complété par 
Alain "Boom Boom" Caron, 
Alberto Difazio et Luc Si­
mard. Le meilleur compteur 
de la Ligue nord-américaine, 
le centre Jocelyn Hardy, n’a 
obtenu qu'une assistance.

Pour les Cape Codders, les 
compteurs furent Robbie 
Neale, Steve Richardson, 
Marty Gateman et Ron Snell.

Contrairement à ce à quoi 
les spectateurs s'attendaient 
ce match a été dénué de 
rudesse, car l’officiel 
Manship. de l’AMH, n'a dé­
cerné qu un total de 20 minu­
tes de pénalités, dont aucune 
majeure.

Le prochain match local 
des Jaros de Beauce sera 
présenté au Palais des sports 
de Saint-Georges de Beauce, 
demain soir, alors que les 
visiteurs seront les Norse­
men de Buffalo

NOUS LOUONS TOUS GENRES

TAUX SPECIAUX DE FIN DE SEMAINE
du vendredi après-midi au lundi matin, 

seulement une journée sera chargée.
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Ducharme tente encore 
le miracle pour ses 
Nordiques du Maine

Des paroles aux actes, il 
n'y a qu'un pas. Et Maurice 
Ducharme. directeur gérant 
des Nordiques du Maine. Ta 
franchi en complétant une 
première transaction depuis 
qu il a mis la quasi totalité 
de ses joueurs à l'enchère.

Ducharme a cédé l homme 
à tout faire Al McKenzie aux 
Cornets de Mohawk Valley, 
en retour du défenseur Guy 
Provost, un ancien porte- 
couleurs des défunts Rangers 
de Drummondvillc. de la Li­
gue junior majeur du 
Québec.

"Ce n'est pas fini, a certifié 
le directeur-gérant des Nor­
diques du Maine Une autre 
transaction sera finalisée d i- 
ci quelques heures. Je suis à 
la recherche de joueurs ca­
pables de marquer des buts".

Ducharme souhaite que l'é­
change McKeniie-Provost ait 
un effet positif que celui qui 
a envoyé Raynald Tremblay 
aux Jaros de la Beauce. en 
retour de Ron Fogal. "Après 
cette transaction, nos joueurs 
ont réagi positivement en 
gagnant trois matchs d'affi­
lée ", a précisé Ducharme

Maurice Ducharme remue­
ra ciel et terre pour sortir ses 
Nordiques du Maine des bas- 
fonds de la Ligue nord- 
américaine de hockey II se­
rait mieux placé pour mar­
chander si les Nordiques de 
Québec pouvaient lui retour­
ner Jim Benzelock Mais non. 
Benzelock accompagnera la 
formation québécoise dans 
sa tournée en territoire cana­
dien.

Ha l'achatH 
d'unevoiture

C'est Noël 
tout le mois de décembre. 

chez Laurentide1 
Automobiles.

tAUREflTIIDC
Laurentide Automobiles Inc.

25 rue Dorchester Sud, Québec 2.

Ce n'est qu'une des raisons qui font que chez La trentlde Automobiles, 
c'est encore la meilleure place.
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L'entente facilitera l'extension des 
services de télédistribution

par Gilles OUELLET 
du bureau du Soleil

SEPT ILES — L’entente de 
principe intervenue ces der­
niers jours entre une vingtai­
ne de télédistributeurs qué­
bécois et les compagnies Bell 
Canada et Québec Télépho­
ne, relativement aux tarifs 
mensuels à charger et aux 
installations du système mi­
cro-ondes, facilitera l'exten­
sion des services de télédis­
tribution.

Ces compagnies de télévi­
sion, autant des régions du 
Saguenay-Lac-St-Jean, du 
Bas St-Laurent et la Gaspésie 
que de la Côte-Nord, atten­
daient une telle entente de­
puis des mois afin de déve­
lopper davantage leur servi­
ce à la population.

Le Conseil de la radio­

télévision canadienne, la 
Commission des transports et 
la Régie des services publics 
devront entériner ces ac­
cords qui prévoient des tarifs 
suivant les régions et les 
clientèles à desservir, de mê­
me que les coûts d’installa­
tion du système micro-ondes.

Aussitôt les formalités d'u­
sage complétées, les telédis- 
tributeurs pourront étendre 
leur réseau et planifier des 
programmes pour l’avenir. 
D’ici à un an. plusieurs nou­
veaux services devraient être 
assurés aux citoyens.

Pour un, le président de la 
Compagnie de télévision de 
Sept-Iles Inc., M. Paul-Ernest 
Leblanc, se réjouit de la 
conclusion de cette entente 
puisqu elle lui permettra de 
respecter une ordonnance si­
gnifiée en mai dernier par la

Régie des services publics du 
Québec.

Cette ordonnance fixait à 
la fin de novembre la date 
limite à laquelle la compa­
gnie devait présenter toute 
une gamme de nouveaux ca­
naux pour diffuser des émis­
sions de télévision en prove­
nance de Québec, Rimouski 
et Chicoutimi, et la distribu­
tion d’émissions de radio de 
la bande FM.

Or, M. Leblanc avoue n'a­
voir pu se conformer à cette 
ordonnance en raison de 
l'entente qui retardait à ve­
nir entre les télédistribu­
teurs d’abord, puis avec les 
compagnies de téléphone en­
suite, sur les tarifs et l'instal­
lation du système micro­
ondes. Il n’y aurait donc plus 
d’obstacle, en principe au 
moins, à franchir un bond en 
avant sur ce sujet en 1976, a 
Sept-Iles.

Caouette insatisfait du contenu 
des nouvelles à Radio-Canada

OTTAWA (PC) - Le leader 
du Crédit social, M. Réal 
Caouette, a déploré, hier, que 
les nouvelles internationales 
l’emportent sur les nouvelles 
nationales dans les émissions 
de Radio-Canada. Et il a prié 
le premier ministre Trudeau 
de recourir à son influence 
pour améliorer la situation.

M. Caouette a cité comme 
exemple les nouvelles de 
midi, hier, où le réseau 
d Etat a parlé d'un hold-up à 
Paris, d’un drame d’enlève­
ment en Hollande, de la lutte 
entre Israel et le Liban, de la 
visite du président Ford en 
Chine et d’autres informa­
tions étrangères. ’’Mais ils 
n’ont dit que quelques mots

au sujet de la grève postale 
qui a pris fin et du débat sur 
la loi anti-inflation", a expo­
sé M. Caouette.

"Il est regrettable que Ra­

dio-Canada informe les Cana­
diens de tout ce qui se passe 
dans le monde et ne parle 
pas de ce qui se passe chez 
nous", a conclu le leader du 
Crédit social.

Aussi, en 1976, M. Leblanc 
espère pouvoir offrir un 
canal à un groupe sans but 
lucratif qui opérerait une 
télévision communautaire. 
La compagnie, qui détient 
déjà un permis en ce sens, 
devrait investir environ 
$100,000 pour la réalisation 
de ce projet.

Le campus de Sept-Iles du 
CEGEP régional Côte-Nord, 
et des responsables du Cen­
tre socio-récréatif de la ville 
ont déjà été approchés pour 
collaborer à ( organisation 
de ce nouveau moyen de 
communication communau­
taire. Un premier projet se­
rait de diffuser les séances 
du conseil municipal

La Compagnie de télévi­
sion de Sept-Iles Inc. (CTSI) 
existe depuis 1957. A ce mo­
ment-là, le câble était abso­
lument nécessaire pour cap­
ter des émissions de télévi­
sion à Sept-Iles; mais la 
modernisation des systèmes 
l’a graduellement rendu 
moins essentiel. Tout de mê­
me, on dénombre 3,500 abon­
nés du câble, soit une péné­
tration de 50 p.c. à Sept-Iles.

Avec ou sans le câble, les 
Sept-Iliens peuvent présente­
ment regarder les émissions 
du réseau français de Radio- 
Canada. via sa succursale 
régionale de Matane Mais 
depuis quelques mois, lés 
téléspectateurs "câblés” 
sont gâtés puisqu'ils peuvent

choisir d’écouter les émis­
sions de Radio-Québec, de 
même que lire la météo et les 
nouvelles de la Presse cana­
dienne sur un autre canal, 
sans oublier le canal réservé 
au réseau anglais de Radio- 
Canada. via Moncton.

Donc, CTSI a considérable­
ment modifié son système La 
compagnie a confié, au début 
de juin, aux Lignes Kénébec 
Inc., de Beauceville. le soin 
de remplacer le système ”à 
lampe ", d une capacité de 
cinq canaux, par un système 
transistorisé, d'une capacité 
de 30 canaux, et pouvant 
assurer une communication 
bidirectionnelle.

Cette opération, qui sera 
terminée pour la période des 
Fêtes, aura engrouffré près 
de $475,000; les quelque 
240,000 pieds de câble nou­
vellement installés reposent 
sur des poteaux de Québec 
Téléphone et l'Hydro- 
Québec.

Un nouvel abonné du câble 
doit débourser $10 pour l’ins­
tallation de l’équipement, et 
$5.50 mensuellement. Pour 
financer de nouveaux servi­
ces, la Compagnie de télévi­
sion de Sept-Iles Inc. a adres­
sé, cet été, une demande au 
Conseil de la radio-télévision 
canadienne et à la Régie des 
services publics pour haus­
ser le coût mensuel à $10; 
CTSI attend toujours une 
réponse.
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Inondations en Colombie-Britannique
Des ouvriers de l’Hydro de la Colombie-Britannique vérifient les dégâts causés par la crue de 
b rivière Vedder. près de Yarrow. Les inondations, qui ont commencé dimanche, ont force 
l'évacuation d une cinquantaine de maisons et ruiné plusieurs acres ds terrains.

IPI

TABLEAUX * RENE GAGNON
Nous sommes les représentants du fameux peintre de la 
Côte Nord, RENE GAGNON, dont les tableaux ornent les 
demeures et les bureaux des plus grands collectionneurs 
montréalais et américains.

LA BOUTIQUE DU TIMBRE
6, rue du Fort, Québec — Tel. 694-9949

(ouvert de 9h.30 à I7h.)

COMPTOIR DES INFORTUNES 
DE LA RIVE-SUD

Avez-vous pensé que de jour en jour, il y a de plus en plus 
d'infortunés dons notre milieu. Ayons une pensée pour eux en 
nous débarrassant de vieilles choses qui ne nous servent plus mois 
qui pourront leur servir tels que: meubles, appareils électriques, 
vêtements, etc. Téléphoner ou Comptoir des Infortunés à:

837-8478
Nous passerons les prendre la journée de votre choix sans frais 
de votre part.

/

il faut savoir 
aimer les choses
Pour que le bois, sous la main du sculpteur s’imprègne de cette 
chaleur humaine qui personnalise le cadeau que l’on offre et le 
décor où l’on vit Aimer l’artisanat québécois, c’est comme l’artisan, 
rechercher l’authenticité des choses. Être l’artisan de son décor 
à des prix à son goût, c’est l’art que vous offre la Centrale d’Arti- 

sanat de Place Laurier Une boutique d’artisanat qui vous garantit l’authenticité et la qualité de ses pièces 
La Centrale d’Artisanat vous offre l’art d aimer les choses.

Centrale d Artisanat du Québec. Place Laurier, Québec 643-2284.

nouveau modèle 
“JESTER” 132

(Thomas

CARACTERISTIQUES:
• Le plus automatique jamais vu
• Sonorité très riche pour un modèle très compact
• 5 rythmes automatiques
• Accords mémoires (au clavier et pédalier)
• Color Glow (les claviers s'illuminent) (Exclusivité)
• 13 pédales
• 5 ans de garantie Prix su«. $2296

pièces et service
• Termes faciles 

avec la banque *1795
Spécial modèle # 1125 THOMAS

NOMBRE LIMITE

• Flûte • Trombonne • Hautbois • Trompette
• Violon • Réverbération • Rythme au clavier 
d'accords et au pédalier automatique • 
Méthode "Color Gbw" • Choix de 15 rythmes
• 5 ans garantie, 3 leçons à domicile

SUGO. $1595.

Plan budgétaire si désiré.

Rpîvîn
MUSIQUE

PLACE STE-FOY 
653-1363
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Réserve de 135,000 

acres de forêt, 

dans Dorchester

Les belles lampes: complément
lumineux de votre décorun monde Tr 

de merveilles pour Noel
par Paul-Henri DROIIN

du bureau du Soleil
On a aussi des gens dit-il, 

qui en sont à leur troisième 
cours et peuvent faire le 
martelage, le marquage, et 
l'évaluation des lots.”

Quoique le Groupement fo­
restier du sud de Dorchester 
peut piger dans un réservoir 
de 135,000 acres de forêt, la 
sylviculture n'étant pas un 
moyen d'embellir la forêt, 
mais bien une façon d'amé­
liorer la qualité des arbres et 
la quantité de bois mar­
chand, c est
ce qui a fait que cette année, 
on a travaille sur le résineux 
et fait de la coupe de billot, 
alors que l'an dernier, on a 
exploité les essences qui se 
vendaient dans ie feuillu.

SAINT-JOSEPH - A sa 
troisième année d'existence, 
le Groupement forestier du 
sud de Dorchester, qui re­
groupe quelque 135 proprié­
taires et procure de l'emploi 
à une cinquantaine de per­
sonnes, aura récupéré 5,000 
cordes de bois et près de 
400.000 pieds de billots.

Ces renseignements ont été 
donnés, mardi, par M Gérard 
Belanger, secrétaire-gérant 
de cette association de pro­
priétaires forestiers, l'une 
des premières à avoir vu le 
jour au Québec, et l’une des 
mieux cotées au ministère 
des Terres et Forêts.

Au chapitre de la mise en 
marché, comme l'a expliqué 
M. Bélanger, le Groupement 
forestier du sud de Dorches­
ter peut piger dans un réser­
voir de 135,000 acres de forêt 
de différentes essences, mais 
jusqu'à maintenant, il n'y a 
que 13,500 acres qui sont sous 
contrat, et l'on ne veut pas 
ajouter plus de 5,000 acres 
annuellement.

"La raison, a expliqué M. 
Bélanger, c’est que la compa­
gnie ne pourrait pas fournir 
les services, alors que notre 
but est d’assurer l'avenir des 
boisés privés.”

Les lots

Jusqu'à maintenant, les 
lots de la compagnie du 
Groupement forestier du sud 
de Dorchester ont été regrou­
pés dans une dizaine de 
paroisses de l'ancienne cir­
conscription de Dorchester, 
mais ne désirant pas brûler 
les étapes, il n'est question 
pour le moment, que l'on 
recrute d’autres membres 
que dans trois municipalités.

Pour un propriétaire de 
boisé privé qui adhère à un 
groupement forestier. M. Gé­
rard Bélanger, y voit de nom­
breux avantages, tout parti­
culièrement du côté de la 
formation de sylviculteur.

Aides

Comme tous les organismes 
du genre au Québec, le Grou­
pement forestier de Québec- 
Sud bénéficie d’une aide 
technique du ministère des 
Terres et Forêts, et au niveau 
des sommes versées pour la 
réalisation de travaux sylvi- 
coles et de reboisement, il a 
reçu cette année jusqu'à 
$106,500.

Si l'on considère que l’an 
dernier, avec les $76.000 
qu'elle a reçus du ministère 
des Terres et Forêts, la com­
pagnie du Groupement fores­
tier du sud de Dorchester a 
réalisé un chiffre d'affaires 
de $300,000 et permis aux 
gouvernements de récupérer 
$50.000 en impôts, assurance- 
chômage, régie des rentes et 
autres, "c'est ce que j'appel­
le de l'argent bien placé” a 
ajouté M. Bélanger.

Vjîp-jjr

Privilèges 
enlevés à 
Air Canada?

OTTAWA (PC) — Le minis­
tre fédéral des Transports, M. 
Otto Lang, a laissé entendre 
hier qu'Air Canada pourrait 
éprouver des difficultés à 
obtenir de nouvelles lignes 
aériennes intérieures au Ca­
nada. Et, hors des Commu­
nes, il a déclaré que certains 
changements sont possibles 
dans les privilèges actuels du 
réseau national.

•Uü* ©
Il a donné comme exemple, 

"qu'au plus fort de l’hiver,, 
lorsque la neige empêcha les 
travaux, l’an dernier, une 
quinzaine d'hommes de leur 
compagnie sont retournés 
sur les bancs d'école pour 
apprendre à faire de la sylvi­
culture, soit à faire pousser 
les arbres et à les récolter.

ooooooooocooooooooooo

LE RIESLING DE

oooooooooooooooooooooo

Etes-vous à la recherche de l'inédit, de la nouveauté? Miracle Mart vous propose la plus grande sélection de lampes 
modernes, réalisées dans des styles pensés pour la vie d'aujourd’hui. Tubes de métal, base et boules chromées et tons 
de noir, blanc, argent ou noyer.

Nos prti tt ««meNos pnidt vint! Nos pin ie «ente Nos pn* tt vente
A.l ampe sur pied. 55 po L. Lampe de table, 29 poF. Lampe potence 0. l ampe de table. 28 do

8.1 ampe potence G. lampe de table, 31 po. M. l ampe boudoir. 16 po fl. lampe boudoir, fi po _ 
Noir ou blanc Ampoule 
comprise

S. Lampe potenceN. Lampe de table. 30 poC. I ampe de table. 34 po H. Lampe potence, 
ampoules comprises

0.1 ampe boudoir, 17 pu0.1 ampe sur pied. 58 po T. Lampe boudoir 
20 po

J. Lampe de table. 24 po
ampoules comprises.

fl. Lampe de table. 23 po 
ampoules comprises

E. I ampe tiqe avec K. Lampe de table, 32 po
ampoules comprises

U. t ampe boudoir 9 po 
ampoule compriselallnnqe, de 7 pi 6 po

jusqu'afipi fi puU Maison Willm 
cultive sur ses 

terres d appella­
tion contrôlée le 
Riesling, cépage 

le plus noble 
d Alsace Exigez 

Willm. le 
savoureux vin 

blanc au goût sec 
et fruité

Numéro de ta 
SA Q 552A

OUNANO t-Tf!w5*t*îlO**

Wfcisr'to* Noire grande vente 10 jours 
de linge de maison et tentures 
continue jusqu'au 6 décembre!

FU ES UNO Prix en vigueur de 
jeudi 4 décembre 
ou samedi I3 décembre

jVtf
pmitKoi irr-#'r\t s>.iw<>»■■**«

ça fait partie de votre monde
ries Charlesbourg, Place Ste-Foy,2440 boul. Laurier
sbourg, Québec Ste*Foy, Québec

y T ni

Mme de côte P'elique 
SUlionnement facile 
Satisfaction garantie ou prompt 
remboursement »*ec le soutire'
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faire justiceLes enseignants de la Mitis veulent
C'est devant le refus de la 

commission scolaire de se 
rendre à sa demande, que le 
syndicat a décidé de déposer 
le 20 octobre une requête en 
injonction.

être accordée. donner les 100 heures de 
cours supplémentaires que 
requièrent ces options plutôt 
que de les laisser à la charge 
des professeurs actuels, ce 
qui augmente leur tâche.

voit quand même un point l’on peut donner du juge- 
important pour les relations ment est que les enseignants 
de travail au Québec. doivent se faire justice eux-

mêmes en refusant les déci- 
En effet, de souligner M. sions prises par les commis- 

Jean, l'interprétation que sions scolaires et qui vont à

par Damien GAGNON
du bureau du Soleil

l’accord des enseignants.
Le syndicat était prêt à 

donner son assentiment à la 
condition que la commission 
scolaire engage le nombre de 
professeurs suffisants pour

l’encontre du décret

Si le président du Syndicat 
de l’enseignement de la Mitis 
se dit déçu de cette décision 
de la cour supérieure, il y

Soulignons que la commis­
sion scolaire du Bas Saint- 
Laurent avait décidé d’ouvrir 
les options en cause sans

RIMOUSKI — Lorsqu'une 
commission scolaire prend 
une décision illégale (qui va 
à l’encontre du décret) il 
appartient aux enseignants 
de se faire justice eux- 
mémes, en refusant tout sim­
plement de s’y conformer.

C’est l’interprétation que 
donne le syndicat de l’ensei­
gnement de la Mitis, relative­
ment à la décision du juge 
Saint-Hilaire, de la cour su­
périeure, de refuser la re­
quête en injonction du syndi­
cat contre la commission sco­
laire du Bas Saint-Laurent.

Cette demande d'injonc­
tion visait à amener le retrait 
de six options professionnel­
les que la commission scolai­
re a inscrites au programme 
des écoles polyvalentes de 
Rimouski et de Mont-Joli, en 
septembre dernier, avec un 
nombre d’élèves moindre 
que le minimum requis par 
le décret qui régit les condi­
tions de travail des ensei­
gnants.

Le président du syndicat, 
M. Ghislain Jean, a souligné 
qu'en refusant la demande 
d’injonction, le juge Saint- 
Hilaire reconnaît toutefois 
que le geste de la commis­
sion scolaire régionale du 
Bas Saint-Laurent était effec­
tivement illégal, mais en ac­
ceptant de dispenser les 
cours, les enseignants ont 
rendu légale la situation.

Selon le juge, il n’y a donc 
pas eu de préjudice irrépara­
ble et l'injonction ne peut

Des articles de choix 
pour un joyeux hiver!un monde V 

de merveilles pour Noël!
Chief Cherokie 

de Barbeau

Bastien

Economisez sur 
cet ensemble!

Raquettes cuir de 
première qualité

12x42 14x4211x36

1799 1Q99 91
If la paire | V/ la Paire Éi H la paire

Les offres 
ne satisfont 
pas la CS ( 
Sainte-Foy

Une aubaine pour les raquetteurs!
Raquettes, fixations et mukluks
Vous avez l’intention de taire de la raquette cet hiver? ... voici un en­
semble idéal pour un débutant. Raquettes en cuir refendu, 3 formats; 
mukluks en suède ton havane doublés de peluche, 11 pouces de 
hauteur, pointures 4 à 12; et fixations telles que représentées.

Tous ces articles peuvent être achetés séparément aux prix réguliers
Mukluks, 4 à 12.
Raquettes 11 x 36
12x42...............
14x42...............

Mukluks après-ski
A. Suède, chaude doublure de Borg*. 
semelle de crêpe Havane. Dames: 4 à 
9; hommes, 7 à 11

1Q99
H ûR la paire

9099
la paire

39"

Bastien
par Jean MARTEL

La commission scolaire de 
Sainte-Foy n’est pas satisfai­
te des offres patronales qui 
ont été faites au personnel 
des commissions scolaires au 
début de novembre.

Elle a même fait savoir 
que, relativement à ses of­
fres, elle ne pourrait demeu­
rer solidaire de la Fédéra­
tion des commissions scolai­
res et du ministère de l’Edu­
cation. à moins que des modi­
fications importantes soient 
apportées au projet patronal 
soumis aux syndiqués.

Les modifications que pro­
pose la commission scolaire 
sont, entre autres, les sui­
vantes:

a) l’intégration, dans les 
échelles de salaires, du pour­
centage d’indexation de 
17.13%. au lieu du pourcenta­
ge de 15% comme le mention­
nent les offres;

b) l’assouplissement de la 
formule de détermination du 
nombre d’enseignants dans 
les commissions scolaires, 
afin que les commissions sco­
laires puissent satisfaire da­
vantage les besoins réels, 
tout en apportant une certai­
ne amélioration:

c) la reconnaissance au 
niveau de la rémunération de 
l’augmentation effective des 
tâches;

d) la modification de l’offre 
globale afin de la rendre 
plus susceptible de permet­
tre un règlement négocié.

La commission scolaire de 
Sainte-Foy fait ressortir le 
fait qu'elle-mème et toutes 
les autres commissions sco­
laires ont mis en évidence les 
éléments que devraient com­
porter les nouvelles conven­
tions collectives, afin qu'el­
les puissent assumer valable­
ment leurs responsabilités 
d'organismes d’enseigne­
ment et d’employeurs.

Ces éléments sont, entre 
autres, l’élimination de la 
rigidité dans la technique de 
détermination des effectifs 
enseignants; I humanisation 
de l'école en assurant un 
meilleur encadrement des 
élèves et une meilleure rela­
tion avec la famille; l’octroi 
de la sécurité d’emploi dans 
le respect des droits de gé­
rance des commissions sco­
laires; la présentation d’une 
offre globale raisonnable fa­
vorisant un règlement dans 
les délais acceptables.

B. Cuir, doublure de mouton rasé. 13 
pouces de hauteur. Dames, 4 à 9 avec 
garniture; hommes 6 à 11 sans gar­
niture.
C. Mukluks en cuir avec véritable poil 
de chèvre. Semelles de crêpe cousues 
à la main, doublure en peluche Modèle 
p<pur dames, 4 à 11.

Ord. 15.99 la paire
Ord. 17.99 la paire
Ord. 19.991a paire

Fixations
Mukluks pour Lui ou Elle
A-En suède blanc. 8 pouces de hauteur,
8 oeillets Chaude doublure de simili- 
fourrure. semelle de cuir 4 à 11

B.Mukluks en cuir de qualité, faciles a at­
tacher avec 3 oeillets en D Semelles de 
crêpe brun. 5 à 11. Brun havane 
seulement.

Ord.24 99 
Notre prix de vente

Traineau en bois pour bébé

10??Ord. 12.99 
Notre prix de vente

Le traîneau traditionnel pour les 
sorties d'hiver de bébé

Coussin
chacun

chacun
“Sno Fighter” junior avec freins
Un cadeau qui plaira aux petits 
amateurs de "glissades"! 17

“Sno Tandem” sénior avec freins 1d9!

^ ' Voici le “Jumper”!
Vous l'avez vu à la télé, maintenant 
essayez-le sur les pentes ... et, joyeux 
hiver!

chacun

Toboggans en bois Aluminium avec coussin Tel que présenté à la télé
Approuvés Acnor(CSA) |

4 pieds 4 pieds chacunchacun

Casque protecteur pour motoneigistesMini skis pour toute la famille!
Du plaisir pour tous sur les pentes : !
55 cm........ .................................3.99 la paire

5.99 la paire
7.99 la paire 

14.99 la paire

5 pieds 5 pieds chacunchacun

14®-

16"
9799

m chacun

avec coussin compris6 pieds A. Casque juniorchacun

“Turboggans’ 
en plastique
Les enfants l'adorent' Il 
ne pese que 2 ' i .livres, 
mesure 37 pouces de 
longueur et 15'? pouces 
de larqeur

75 cm B. Casque régulier85cm

C. Casque avec visière 
Non représenté 
Visière pour casque

chacune
cnacun

Prix du traîneau en bois pour bébé et 
des mukluks avec oeillets en D 
en vigueur du jeudi 4 décembre 
au samedi 6 décembre.

Or. la commission scolaire 
de Sainte-Foy fait remarquer 
que les offres patronales dé­
posées en novembre ne tien­
nent compte que partielle­
ment des éléments énumérés 
ci-dessus.

Plusieurs commissions sco­
laires de la région de Québec 
ont déjà manifesté leur insa­
tisfaction relativement à ^ 
offres Signalons la Commis­
sion des écoles catholiques 
de Québec, les régionales 
Jean-Talon. Tilly. Tardivel et 
la commission scolaire de 
Beauport.

A,/

ça fait partie de votre monde
leries Charlesbourg, * Place Ste-Foy,2440 boul. Laurier 
lesbourg, Québec Ste-Foy, Québec

Mise de côté" pratique 
Stationnement facile 
Satisfaction garantie ou prompt 
remboursement avec le sourire!

( HVHf.LX ou
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Trêve générale recommandée dans l'Est du Qu
par J.-Claude PAQUET

RIMOUSK1 — Au cours 
d'une assemblée spéciale te­
nue mardi soir à Sainte- 
Anne-des-Monts, le comité 
général des négociations du 
syndical des travailleurs de 
l'enseignement de l’Est du

Principaux

Québec a décidé de recom­
mander à ses membres une 
trêve générale limitée, en ce 
qui concerne les mesures de 
pression exercées par les 
enseignants dans les écoles 
primaires et secondaires du
territoire.

Ce syndicat groupe

d'écoles

quelque 2,500 professeurs ré­
partis dans 135 écoles de 
l'Est du Québec. Vendredi 
dernier, la presque totalité 
des écoles de cette région 
avaient été fermées en raison 
du trop grand nombre d’ab­
sences de professeurs, décla­
rés malades, et lundi égale­
ment, les écoles furent fer­
mées à la suite d'une demi- 
journée d'étude.

Au cours d'un entretien, M. 
Bertrand Berger, président 
du syndicat, a expliqué qu'il

n'est pas facile de faire res­
pecter ce mot d'ordre de la 
trêve limitée par les mem­
bres du syndicat., mais qu'el­
le fut décrétée pour tenir 
compte d'une stratégie éta­
blie à l'échelle provinciale. 
En somme, dit-il. il s’agit de 
permettre aux autres régions 
de terminer l'action déjà en­
treprise, pour ensuite rééva­
luer la situation et mettre au 
point de nouvelles méthodes 
de harcèlement.

En ce qui concerne les

écoles du Bas-Saint-Laurent, 
la situation demeure sensi­
blement la même, à savoir 
que l'on renvoie fréquem­

ment les eleves à la maison, 
faute de professeurs.

M. Ghislain Jean, président

du Syndicat de l’enseigne­
ment de la région de La 
Mitis, a précisé que lundi ou 
mardi prochain, toutes les

écoles des commissions sco­
laires La Neigette et du 
Bas-Saint-Laurent seront fer­

mées, à la suite d'une jour­
née d’étude des professeurs, 
sans perte de traitement. Se­
lon le président, ces deux 
commissions scolaires ont ac­
cepté la tenue d'une journée 
d’étude sans perte de traite­
ment, parce qu'elles ont com­
pris l'importance qu'il y a 
pour les professeurs et aussi 
pour les dirigeants scolaires 
d'étre bien informés sur la 
nature du conflit. Les deux 
autres commissions scolaires 
de la région, soit celle de La 
Mitis et de la vallée de la

Matapédia, ont cependant 
refusé.

Ces derniers jours, ajoute 
M. Jean, à peu près rien n'a 
fonctionné normalement 
dans les quatre commissions 
scolaires du Bas-Saint- 
Laurent, les écoles secondai­
res ayant été totalement fer­
mées mardi, et près du quart 
des écoles primaires le fu­
rent également. II n'est donc 
pas encore question de trêve 
pour les écoles du Bas-Saint- 
Laurent.

le secteur public 
en négociation

du secteur des Monts
insatisfaits des offres 
du gouvernement

par Damien GAGNON 
du bureau du Soleil

RIMOUSKI — L’Associa­
tion des principaux d’écoles 
du secteur des Monts 
(Matane—Sainte-Anne-des- 
Monts) juge insatisfaisantes 
les offres du gouvernement 
aux enseignants et elle de­
mande aux administrateurs 
scolaires et aux parents 
(vrais patrons du monde sco­
laire) de s'informer et de 
s'impliquer.

Si les principaux d’écoles 
du secteur des Monts sont en 
désaccord avec certains 
points des offres patronales, 
ils aimeraient bien, par ail­
leurs, connaître les deman­
des syndicales afin d'estimer 
en quoi elles contribueraient 
à améliorer la profession 
d’enseignant.

Selon le porte-parole de 
l'association. M. G.-H. Cou- 
lombe, les enseignants n’ont 
pas fait parvenir aux princi­
paux leur projet de conven­
tion.

C’est devant le climat per­
turbé des écoles, que l'Asso­
ciation des principaux des 
Monts croit de son devoir 
d'exprimer le point de vue de 
ses membres et ainsi clari­
fier leur position dans le 
présent conflit.

Au sujet des offres gouver­
nementales, les principaux 
d'écoles soulignent qu il n'y 
a pas d équilibre entre 
l’augmentation de la tâche 
des enseignants et ( augmen­
tation réelle des salaires.

On y note aussi que le fait 
de réduire de 17.13 à 15.00 
pour fin de calculs, l'indexa­
tion accordée l'an dernier 
constitue de la provocation.

Quant à la sécurité d'em­
ploi. les principaux sont d’a­
vis que l'offre du gouverne­
ment. dans ses modalités 
d'application, insatisfait 
presque autant les ensei­
gnants d’expérience que les 
débutants dans la carrière.

Même s’il semble y avoir 
un assouplissement du côté 
de l'enseignement profes­
sionnel en utilisant diffé­
rents ratios pour connaître le 
nombre d’enseignants per­
mis dans ce secteur, les prin­
cipaux considèrent que le 
ministère de l’Education 
n'apporte pas d’amélioration 
suffisante.

"Si la disparition des caté­
gories 12 et 14 ans de scolari­
té est une amélioration ap­
préciable en principe, elle 
constitue tout de même une 
injustice dans la réalité 
compte tenu que les plus 
scolarisés ne voient pas leur 
salaire augmenter suffisam­
ment."

L’association affirme, que 
dans le conflit actuel, ce sont 
les enfants qui sont les plus 
touchés par les mesures de 
pressions et elle ne peut être 
d'accord avec ces moyens.

En toute sincérité, les 
moyens employés par les en­
seignants l’amènent à croire 
qu'ils surestiment les pou­
voirs des principaux et qu’ils 
les pensent capables de com­
penser pour les erreurs 
sociales.

ERRATUM
BONIMART

Dans notre annonce du 3 décembre 
1975, l'article gratuit "saucisses au 
boeuf Joan Unities" n'aurait pas dû 
paraître, à cause de circonstances 
incontrôlables.
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Voici cinq façons certaines de faire un joyeux Noël instantané. 
Choisissez tout simplement l’appareil de Polaroid selon le montant 
que vous voulez y mettre et offrez-le en cadeau. Justement, il y en a 
deux nouveaux à temps pour Noël.

LeSX-70Modèle3
Le Modèle 3 vous fait vivre toute 
la magie du système photographi­
que le plus révolutionnaire au 
monde. A moitié prix**. (Vous 
devrez renoncer au fini de luxe et 
à la mise au point à travers l'ob­
jectif. Vous calculez la distance.) 
Il utilise les mêmes flash bar et les

mêmes film packs à 10 photos. Il a 
le même objectif à 4 éléments qui 
permet la mise au point de 10.4 
pouces à l'intîni. Et il comporte la 
même électronique inimaginable 
qui fait du SX-70 l'appareil-photo 
le plus étonnant au monde. Seule­
ment $115.00*.

Le moins cher de nos appareils instan­
tanés Polaroid fait de belles photos en 
noir et blanc, en seulement 30 secondes. 
Et il utilise nos films les moins chers 
ainsi que les lampes-éclair les moins 
chères. Vous y verrez un ingénieux 
photomètre intégré qui affiche "YES” 
quand l’éclairage est suffisant. Il com­
porte aussi un objectif qu’on n’a jamais 
à mettre au point. Et il ne coûte que

Le Zip

Le Zip Électrique
Voici le plus nouveau et le moins cher de nos 
appareils couleur. Avec oeil électrique et 
obturateur électronique. Il fait de belles 
photos couleur en 60 secondes et noir et 
blanc en moitié moins de temps; utilise notre 
film carré économique et on l’offre en trois 
couleurs: bleu, blanc, rouge. Pour seulement 
$27.50*.

Le Super Shooter

Le SX-70 Deluxe
Voici l'original, le vrai de vrai: le SX-70 
habillé de cuir véritable, fini au chrome 
dépoli, avec son merveilleux système de 
mise au point à travers l’objectif. Mais 
sa vraie beauté est encore dans la photo 
dont il est capable. Vous n'avez qu’à 
presser le bouton rouge de com­
mande électrique et, comme 
par magie, la photo sort de 
l'appareil pour se déve­
lopper sous vos yeux.
Rien à minuter, a sé­
parer. ni à jeter.
En quelques mi­
nutes vous 
tenez en
main une 
photo 
aux cou­
leurs
éclatantes. 
Vraiment le 
plus beau des 
cadeaux. $199.00*.

Le plus versatile des appareils-photo 
Colorpack de Polaroid. Il utilise six sortes 
de film de Polaroid, y compris notre 
nouveau Polacolor 2 aux couleurs plus 
éclatantes. Keglage automatique du temps 
de pose. Lentille à trois éléments Récep­
tacle de cubes-éclairs intégré. Le super­
cadeau pour seulement $29.95*.

Les appareils-photo instantanés de Polaroid.À compter de$15.95!
•Pru de détail suggéré **C omparaixon fade entre les prix de détail suggéré- pour le Modèle ) el le SX-70 original 'Polaroid”. "Polacolor" et "SX-70" sont des marques déposées de Polaroid Corporation Cambridge Mass USA © |»7S Polaroid Corporation

* 1 Î....... ' ' <
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Pas de rétroactivité au projet de loi sur Rimouski-Est
par Gillet PEPIN

Le projet de loi 205, visant 
à confirmer l'annexion d’une 
partie du territoire de la 
municipalité du village de 
Rimouski-Est à la ville de

Rimouski, continue aujour- 
d hui d'étre étudié en com­
mission parlementaire; mais 
il subira au moins un amen­
dement avant d'étre présenté 
à l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture.

Il n'aura plus l’aspect ré­
troactif au 24 août 1974, date 
du réglement municipal qui 
avait décrété l’annexion et 
dont la contestation par la 
municipalité de Rimouski- 
Est n'a pas encore trouvé une

La Rive-Sud veut des routes pour 
éviter la stagnation économique

par Gilles PEPIN 
du bureau du Soleil

LEVIS — Les trois munici­
palités de la Rive-Sud qui 
etudient depuis quelques 
mois le projet de former une 
unité de regroupement de 
35.000 âmes, soit de Lévis, 
Lauzon et Saint-David, crai­
gnent de sérieuses difficultés 
de développement économi­
que, si le gouvernement ne 
vient pas à leur rescousse en 
dotant ce territoire de voies 
de communications adé­
quates.

C est la première fois que 
les conseils municipaux de 
ces trois villes forment un 
front commun pour réclamer 
des améliorations majeures 
du réseau routier, ’pour l'é­
panouissement de la Rive- 
Sud en général et de l'unité 
de regroupement en particu­
lier”.

Unanimement, chacun de 
ces conseils vient d'endosser 
le même texte d'une résolu­
tion prévoyant la formation 
d une délégation qui ira dis­
cuter personnellement avec 
le ministre québécois des 
Transports. M Raymond 
Mailloux, incessamment

Vieille nécessité

l>e deputé-maire de Lévis. 
M. Vincent Chagnon. qui est 
chargé de solliciter l’entre­
vue. a lui-mème déclaré, lors 
de la séance plénière de son 
conseil de ville, lundi soir, 
que la Rive-Sud n’a pas été 
gâtée, depuis longtemps, 
dans le domaine de l'amélio­
ration du réseau routier

Il y a une dizaine d’années

Augmentation 
demandée par 
des policiers

TORONTO (PC) - Les poli­
ciers du Toronto métropoli­
tain réclament une hausse de 
salaire de 18 pour cent pour 
un contrat d un an. en 1976. a 
révélé hier le président de 
leur association.

Cette hausse, si elle était 
acceptée, porterait le salaire 
d'un policier de première 
classe de $16,260 à $19,187 
par année Ces demandes 
seront étudiées dès aujour­
d'hui par les négociateurs de 
lassociation et de la commis­
sion de police

que I on attend l’élargisse­
ment de l'ancienne route 2 
(132 actuellement); le gouver­
nement y a acheté du terrain, 
mais rien de plus n'a été fait. 
Pourtant, la circulation y est 
très dense et dangereuse, a 
remarqué M. Chagnon

Végéter isolé?

Il est évident que ces muni­
cipalités sont conscientes de 
(isolement qui menace d’af­
fecter leur territoire lorsque
I autoroute 73 sera complé­
tée. Ce temps n'est peut-être 
pas loin, si I on ne fait rien.. 
car dès l'an prochain, un 
premier tronçon de cette au­
toroute sera terminé et possi­
blement que l’on verra alors 
les automobilistes des ré­
gions de la Chaudière et de 
l'Amiante se diriger tout 
droit sur Québec.

Economiquement, en effet, 
ce serait peut-être catastro­
phique pour la Rive-Sud A 
tout le moins devons-nous 
comprendre les administra­
teurs municipaux de vouloir 
que leur territoire bénéficié 
de retombées économiques, 
qui suivent, normalement la 
construction de routes adé­
quates.

La situation n'étant pas 
très encourageante déjà, si 
l’on en croit les édiles, qui 
reconnaissent que, parce que 
leurs revendications anté­
rieures n'ont pas eu de suc­
cès. la Rive-Sud n'a pu réali­
ser les objectifs que ses 
conseils municipaux s’é­
taient fixés pour l'obtention 
d une meilleure situation 
économique.

II faudrait donc

Voilà ce que va demander 
la délégation de Lévis, 
1-au/on et Saint-David au mi­
nistre Mailloux;

a) construire un embran­
chement pour relier l’auto­
route de la Beauce (73) aux 
municipalités de Lauzon. Lé- 
vis et Saint-David;

b) construire un lien plus 
direct entre la ville de Qué­
bec et la Rive-Sud et ceci 
dans les plus brefs délais;

C) réaliser a très brève 
échéance l'élargissement à 
quatre voies de la route 132 
entre le pont de Québec et la 
limite est de la cité de 
Lauzon.

Enfin, il sera demandé au 
ministre de considérer ces 
demandes en priorité et de 
faire connaître sa position 
aux trois municipalités con­
cernées.

Centraide a 
réuni $10.5 
millions à 
Montréal

MONTREAL (PC) - La 
campagne Centraide 1975 a 
permis jusqu’à maintenant 
de recueillir 90 pour cent de 
l'objectif fixé, plus de $10.5 
millions, et de marquer une 
augmentation de 4.5 pour 
cent sur la campagne de l’an 
dernier.

Les responsables de Cen­
traide ont annoncé que la 
campagne de financement se 
prolongera jusqu'en janvier 
prochain, de façon a pouvoir 
atteindre l'objectif de 
$10,638,000 qu'ils se sont fi­
xé cette année.

LE ROI du modèle réduit

“Vinho Verde” veut dire blanc, 
frais, vif, d’un goût exceptionnel,

Vinho Vente

Un vin blanc, vif, du Portugal

Produit du Portugal

Les Baron
de Sherbrooke et Trois-Rivières 

un pied-à-terre pour hommes d'affaires
A Sherbrooke et Trois-Rivières, les hôtelleries Le Baron constituent le 
pied-à-terre idéal pour l'homme d affaires, le commis-voyageur ou le 
cadre. Les hôtelleries sont situées près du centre-ville et le service qu'on 
y trouve est dans la plus pure tradition du Canadien Pacifique. La 
cuisine est excellente, les chambres sont confortables, modernes et à 
prix abordables.
Aux salons-bars, en soirée, on y trouve une atmosphère divertissante, 
calme, reposante.
On peut toujours compter sur les hôtelleries du Canadien Pacifique.
Pour réserver, appeler le service de réservations de CP Hôtels 
Quebec: 692-3024/ Montreal 866-3048

CP Hotels 14

LE BARON
Sherbrooke 3200 ouest, rue King J IL 1C9 (Routa 112) 
♦ots-Riviéres. 3600 boul Royal. G9A 4M3 (Route 138)

réponse devant les tribu­
naux.

La commission parlemen­
taire, qui en était, hier à sa 
deuxième séance d'étude sur 
ce projet de loi, en a conclu 
ainsi, après une longue dis­
cussion quant à la procédure 
et suite notamment à l’inter­
vention du bâtonnier du Qué­
bec. Me Henri Grondin, qui a 
signalé la semaine dernière, 
qu'il serait souhaitable que 
le pouvoir législatif ne vien­
ne causer un dangereux pré­
cédent en s'immisçant dans 
une affaire qui est actuelle­
ment du domaine judiciaire.

Courte séance

La séance d'hier, en som­
me. a été de courte durée:

une heure environ. Il a fallu 
plus de temps aux membres 
de la commission parlemen­
taire pour s'entendre au su­
jet du droit de discuter de 
cette affaire, qui n'a été 
entendue en cour supérieure 
que le mois dernier.

"H faut que nous soyons 
renseignés afin de pouvoir 
nous prononcer sur le projet 
de loi”, a déclaré notamment 
le ministre des Affaires mu­
nicipales, M Victor Gold- 
bloom, en guise de conclu­
sion. Le ministre, s’opposant, 
en somme, à l'idée de sus­
pendre le débat tant que 
cette affaire sera devant les 
tribunaux, a fait allusion au 
code de la route, auquel des 
infractions sont souvent por­

tées devant les tribunaux; ce 
qui n'empéche pas les lé­
gislateurs de discuter da- 
mendements au code de la 
route, a-t-il ajouté.

Pour être conforme

Avec l'amendement qui a 
été enfin trouvé en commis­
sion parlementaire, la dis­
cussion sur le projet de loi 
205 ne dérogerait donc pas 
aux réglements de procé­
dure.

L'avocat Pierre Delisle, qui 
accompagne la délégation 
des opposants, soit les diri­
geants municipaux de Ri­
mouski-Est, a lui-méme ex­
primé l'opinion que le conte­
nu du projet de loi, en se 
limitant ainsi à des descrip­

tions de terrains à annexer, 
ne concerne plus des sujets 
sur lesquels la cour a à se 
prononcer.

En fait, selon un résumé 
qu'a fait Me Delisle, les ob­
jections de base invoquées 
par Rimouski-Est devant le 
tribunal furent: l'absence 
d'une prévision de dédomma­
gements dans le règlement 
d’annexion, l'illégalité pré­
sumée de la consultation 
préalable, des ventes suppo- 
sément fictives qui, d’après 
la partie opposante, consti­
tuent une autre irrégularité 
qui favoriserait des intérêts 
particuliers.

Le maire de Rimouski-Est, 
M Albert Pineau, a déclaré 
devant la commission que la

ville de Rimouski peut dis­
poser d'immenses terrains 
non encore utilisés sur son 
territoire. Selon lui, la ville 
de Rimouski possède en plus 
cinq millions de pieds carrés 
de terrains dans la municipa­
lité de Pointe-au-Fère. égale­
ment à proximité de la voie 
ferrée, d'un quai et de l aero- 
port

En définitive, selon le 
maire du village de Ri- 
mouski-Est, la ville de Ri­
mouski a déjà tout ce dont 
elle a besoin pour réaliser 
son projet de parc industriel, 
sans aller s'approprier la 
moitié du territoire de Ri­
mouski-Est. qui resterait ain­
si avec deux parties de terri­
toire séparées par l'éventuel 
terrain annexé.
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Parution d'un ouvrage sur l'invasion 

américaine du Canada par les Américains
Festival culturel africain à Lagos

par Monique DUVAL

De toute évidence, le 200e 
anniversaire de l'invasion 
américaine au Canada ne 
sera pas passé inaperçu... 
Après plusieurs évocations 
de ces faits, dont la principa­
le et la plus spectaculaire fut 
la reconstitution du combat 
du début d'octobre sur les 
Plaines d'Abraham, après la 
parution de plusieurs arti­
cles et publications sur le 
sujet, voilà que la collection 
"Civilisation du Québec", 

collection du ministère des 
Affaires culturelles, vient 
aussi d'attirer l’attention des 
Québécois sur le sujet.

Lancé tout dernièrement à 
Québec l’ouvrage, intitulé 
"L'invasion du Canada par 
les Bastonnois” (Journal de 
M. Sanguinet) apporte ‘ un 
éclairage de plus sur ces

événements, sur ce qui les a 
précédés — l'Acte de Qué­
bec, les efforts des Améri­
cains pour entrainer les Ca­
nadiens, les menées des mar­
chands anglais pour soulever 
les Canadiens — sur leur 
déroulement même pendant 
les années 1775-76 et, enfin, 
le dénouement final.

L’oeuvre est originale 
parce qu’elle s’appuie sur le 
journal d'un témoin oculaire, 
M. Sanguinet. qui se déclare 
"témoin de tout ce qui s'est 
passé" et qui affirme appor­
ter toute l'impartialité possi­
ble à la relation et "ne dire 
que la vérité”. Ecrit en vieux 
français, le récit se lit bien et 
abonde en détails et en pré­
cisions.

Deux étudiants diplômés 
en histoire de l'université

Bibliothèque de prêts 
pour l'Est du Québec

par Damien GAGNON
du bureau du Soleil

R1MOUSKI - L'Est du 
Québec a maintenant sa bi­
bliothèque centrale de prêts 
qui est installée au centre 
culturel de Cap-Chat.

Ce service du ministère des 
Affaires culturelles qui s'a­
dresse aux municipalités, ai­
dera à promouvoir la culture 
dans le Bas-Saint-Laurent et 
la Gaspésie. compte tenu que 
cette région renferme en 
grande majorité des munici­
palités à faible densité de 
population qui n'ont pas les 
moyens de se payer une 
bibliothèque.

La bibliothèque centrale 
de prêts du Bas-Saint- 
Laurent-Gaspésie, la qua­
trième au Québec, a commen­
cé ses activités il y a une 
couple de semaines. La prési­
dente du conseil d adminis­
tration est Mme Madeleine 
Jourdain, de Cap-Chat, et 
l’administrateur délégué de 
la corporation, M. Yves Sa- 
vard qui était jusqu'ici admi­
nistrateur adjoint à la biblio­
thèque centrale de prêts du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Une bibliothèque centrale 
de prêts c’est le noyau d’un 
système centralisé de biblio­
thèques publiques fortement 
subventionné par le ministè­
re des Affaires culturelle^ et 
un peu par les municipalités 
adhérentes.

La Suisse et la France gagnantes 

d'un concours d'informations

MONTREAL — Les télévi­
sions de France et de Suisse 
ont été proclamées gagnan­
tes d un concours d émis­
sions d'information, organisé 
par la Communauté des télé­
visions francophones.

Le jury a proclamé meil­
leur reportage consacré à un 
problème national de carac­
tère social, politique ou éco­
nomique le document "Ly­
céens: chacun sa vérité", une 
production de la première 
chaine de France-Télévision.

"La mort en silence", une 
réalisation de la Radio­
télévision suisse romande, a 
été désignée meilleur repor­
tage consacré à un sujet à 
caractère international. C'est 
le Journal télévision de "An­
tenne 2” (la Société nationa­
le de télévision en couleurs 
de France) qui a été procla­
mé meilleure édition d’un 
téléjournal choisi au hasard 
f 9 octobre).

Prenaient part au con­
cours: TF 1 (Télévision fran­
çaise 1). Antenne 2 (Société 
nationale de télévision en 
couleurs). F R. 3 (France ré- 
gions), la SSR (Radio­
télévision suisse romande) la 
RTB (Radiodiffusion télévi­
sion belge) et la SRC (Société 
Radio-Canada).

"Lycéens: chacun sa vé­
rité' porte sur la façon de 
vjvre et les problèmes qui

Laval. MM. Richard Ouellet 
et Jean-Pierre Therrien. ont 
assumé la préparation et la 
présentation de ce journal 
qui constitue le 14e cahier de 
cette collection, axée sur la 
richesse culturelle du 
Québec: histoire, littérature, 
art, architecture, archéolo­
gie. etc

Ainsi, à la lecture du nou­
vel ouvrage, peut-on suivre, 
presque jour par jour ce qui 
s'est passé et revivre chrono­
logiquement les événements 
qui ne se sont pas terminés le 
31 décembre 1775 avec la 
mort de Montgomery et la 
défaite à Québec mais se sont 
échelonnés dans la région de 
Montréal pendant plusieurs 
mois de 1776.

Le récit est opportunément 
parsemé de lettres provenant 
du Congrès américain, d ap­
pels du gouverneur Carleton, 
de proclamations royales, 
bref, de tous ces documents

qui rendent la compréhen­
sion du sujet plus facile et 
apportent beaucoup d'intérêt.

L’auteur du journal racon­
te tous les événements dans 
un style vivant et descriptif. 
MM. Ouellet et Therrien ont 
accompagné ce récit d une 
description du siège de Qué­
bec même, de ses lendemains 
et de l'attitude du peuple 
canadien envers l’envahis­
seur et envers la Couronne 
britannique. Le tout est ac­
compagné de nombreuses 
gravures, cartes géographi­
ques et de cinq appendices.

M. Sanguinet était ce que 
MM Ouellet et Therrien ap­
pellent "un citoyen canadien 
et partisan de l'Angleterre". 
Le lecteur remarquera que 
M. Sanguinet y va de com­
mentaires personnels sur tel 
ou tel personnage ou sur des 
faits majeurs ou mineurs de 
ces importants événements 
du 18e siècle où le Canada

Pour sa premiere année 
d opération, la BCP de l’Est 
du Québec a reçu du minis­
tère des Affaires culturelles 
une subvention de $225,000.

Chaque municipalité adhé­
rente devra débourser une 
somme de $0.25 par citoyen, 
fournir le local et la person­
ne qui servira de bibliothé­
caire.

Quant au rôle de la BCP. il 
se résume à préparer des 
biens culturels qu’elle offre 
ensuite aux municipalités. 
Elle n'offre pas seulement 
des livres, mais aussi des 
disques, des films, des jouets 
éducatifs et même des oeu­
vres d’art. Ces services se­
ront cependant implantés 
graduellement.

Comme nous l'avons déjà 
mentionné. les BCP existent 
pour combler une lacune 
constatée dans les municipa­
lités à faible concentration 
de population. Donc une mu­
nicipalité peut adhérer si 
elle a une population infé­
rieure à 5.000 habitants. Pour 
celles qui ont une population 
de 5,000 à 15,000 habitants, il 
faut une autorisation de la 
Commission des bibliothè­
ques publiques.

Le but principal visé est de 
favoriser la création de bi­
bliothèques municipales et 
d étendre la culture

■CharlesAznavour
3-4-5-1 déc. 20h30 
samedi 6 déc, 18H30 et 22H00

Locations.- $4.00 à $8.00

GRAND THÉÂTRE DE QUÉBEC "VSüTÆT
SALLE UOUIS-FRÉCHETTE, TEL. 643 8131 fJH&uSL,.

seul, à deux, en groupe, 
redécouvrez...

LEI RESTAURANTMOTEL

préoccupent les jeunes ly­
céens français d’aujourd’hui: 
réforme de l’enseignement, 
études, religion, politique, 
sexualité, drogue. Présentée 
parT.F. 1 (Télévision françai­
se 1). cette émission de Jac­
ques-Olivier Chattard et 
François Moreuil a été réali­
sée par Francis Warin.

"La mort en silence" porte 
sur la famine qui a fait rage 
au Bangla Desh en 1974. 
Présentée par la SSR (Radio­
télévision suisse romande), 
cette émission a été réalisée 
par Yvan Butler, avec le 
journaliste Claude Smaja.

2941 boni. Sle-Anne, Giffard.

Menu du Jour de l'An
Assiette Orléans 

# * *

Mousseline de homard à la Newburg 
Tourtière de grand-naman 

Velouté Agnès 
Petite marmite gratinée 

* * *

Dindonneau de Charlevoix 
(rôti et farci, sauce marron)

Darne de saumon grillée, sauce hollandaise 
Noisettes de filet mignon, marchand de vin 

Pièce de boeuf rôtie au jus 
• * * *

Pomme fondante et duchesse 
Carotte à l étuvée 
Choux de Bruxelles 

* * *

Gâteau moka
Salade de fruits frais, rafraîchie au kirsh 

Thé - Café - Lait

Chef des cuisines: Bemordin Abel Adjoint: Laurent Paquet

Adultes: $8 • Moins de 12 ans: $5
Réservations: 661-5823

Pour un congé bien méri.Â, fermé à Prë'

le Groupe La Laurenttenne présenté

L£/GRfTDS G-(PlDRFiïEURS

KEBECKOOTUT
UN QUEBEC A DECOUVRIR

unc (*ooucnoN smowuNüu

PAR AMBROISE LAFORTUNE QUI COMMEMTE 
PERSONNELLEMENT SON FILM-COULEURS.

du 2 au 7 décembre 1975
2 au S déc. 20h30 

6 déc. 18h30 - 21H30 (samedi)
1 déc. 14H30 - 20h30 (dimanche)

ïpTTs «aGRAND THEATRE DE
SALLE OCTAVE-CRÉMAZE.TÉL 643 8131

le 1er décembre, 30630 à 
L AUDITORIUM OU COLLEGE OE LEVIS 
9 rue Mgr-Oot»elin, lévl», Qué 833-4103

est passé à deux cheveux de 
devenir 14e colonie améri­
caine.

Avant MM Ouellet et Ther­
rien, l’abbé Verreau avait, en 
1873 dans la "Collection de 
Mémoires", utilisé le journal 
de M. Sanguinet et tout com­
me lui, ils ont voulu conser­
ver le récit en vieux français, 
lequel se lit bien et est 
empreint de pittoresque et 
d'originalité. Bref, un ouvra­
ge à lire pour les fervents 
d’histoire.

LAGOS, Nigéria (AP) — Le 
deuxième festival mondial 
d’art et de culture d’Afrique 
noire se déroulera, en prin­
cipe. du 15 janvier au 12 
février, à Lagos, a annoncé le 
capitaine de frégate O.P. Fin- 
gesi, ministre nigérien 
chargé des préparatifs et 
président du comité d'orga­
nisation.

Le festival qui aurait dû 
avoir lieu en décembre a été 
différé en raison de l'arrivée 
au pouvoir d un nouveau gou-

. r , r
A STE-FOY, L UNIQUE 
RESTAURANT ITALIEN

avec un décor entièrement rénové.
Une visite vous convaincra. .

MENU A IA CARTE. DINERS D HOMMES 0 AFFAIRES

EN VEDETTE A NOTRE BAR-DANSANT
RONY et RAYMOND

Er Michelangelo
Rond-Point, Pont de Québec • Res.: 651-6262

. Votre hôte, Nicolas, vous souhaite la bienvenue-
\»

AVIS DE CONVOCATION
L ASSOCIATION DES MUSICIENS EDUCATEURS 

DE QUEBEC
DATE: samedi le 6 décembre 1975.
LIEU: Ecolo de musi<*je de l’Université Laval, (tour des orts). 
INSCRIPTION: % 30 pour l’atelier de l’ovont-midi.

13b 00 pour celui de I après-midi.
Oe UJhJOO a 12TU»:
atelier des oeuvres ou programme du secondaire (M E Q ).
OEUVRE COMMENTEE: Wings de Michel Colombier et 4e Symphonie de 
Tchaikovski.
PRESENTATION: Jearv-Claude Picard professeur à I Ecole de Musique. 
Oe 13twÛ0 à 16Kj00: Atelier des oeuvres canodiennes pour le ptono (selon 
le proqromme de piano du service de É expansion de l'Université lovai). 
OEUVRE COMMENTEE: deux (2) oet/wres par degré; degre I a 8 
PRESENTATION: Louise loplonte du Centre de Musique Canadienne.
Les musiciens éducateurs profiteront de l'occasion pour s'inscrire comme 
membre de l’Association.
Pour plus de renseignements téléphoner à:

(418) 653-1 153

DECISION
A

Ottawa le 27 novembre 1975 

Le Conseil de la Rodio-Télévision canadienne annonce les 
décisions suivantes qui prendront effet immédiatement.

Décision CRTC 75-572 
BEAUCEVILLE EST ET OUEST (QUEBEC)
— 750118200
Beauce Distribution T.V. Inc.
Demande présentée en vue de modifier la licence de
radiodiffusion de télévision par câble qui couvre Beouceville Est 
et Ouest (Otébec) ofin de:

SERVICE AUX CANAUX 2 A 13
Ajouter lo réception et b distribution de QVQ-TV Québec 
(Québec) au conal 8.
Décision: APPROUVÉ

Décision CRTC 75-573 
MINGAN (QUEBEC) — 751043100 
Société Radio-Canada
Demande présentée en vue de modifier b licence de
radiodiffusion de CBGl Mingon (Québec) afin de porter b 
fréquence de 1290 kHz à 750 Khz.
Décision: APPROUVÉ

Guy Lefebvre
Le directeur général
Gestion des politiques de licences

Conseil de la
Radio-Telévision
Canadienne

Canadian
Radio-Television
Commission

vernemenl a Lagos, en 
juillet.

Le capitaine de frégate 
Fingesi a aussi révélé que le 
Sénégal, qui a accueilli le 
premier festival, avait de­
mandé que les pays d Afri­
que du Nord, d’origine et 
culture arabes, soient exclus 
du séminaire traitant de dif­

férents aspects de la civili­
sation noire, qui est J’événe 
ment central de la manifesta­
tion.

Selon l’officier, le Nigéria 
est vigoureusement opposé a 
une telle exclusion qui, a-t-il 
dit, créerait des divisions au 
sein de l'Organisation pour 
1 unité africaine (O.U.A.).

r
COMMUNIQUE DE PRESSE

Ottawa, le 26 novembre 1975

Faisant suite à l’oudience publique des 8 et 9 avril 1975, le 
Conseil o aujourd'hui publié le reglement relatif aux entreprises 
de réception de radiodiffusion (télévision par câble).

Tous les intéressés peuvent se procurer des copies du réglement 
ci-haut mentionné oux endroits suivants: les informothéques 
régionales de Information Ccnodo, le burnou du CRTC à OUavg, 
(Ont.), les bureaux régionaux du CRTC à Montréal (Ote.) et a 
Victoria (C.-8.)

Guy lefébvre 
Le directeur général 

Gestion de* politique* de licence*.

V.

Conseil de la
Radio-Telévision
Canadienne

Canadian
Radio-Television
Commission

AVIS PUBLIC

Ouctwo le 28 novembre 1975. 

Le Conseil o reçu deux demondes presentees par Télévision de la 
Boie des Chaleurs Inc. (750956500 et 750955700) en vue de 
modifier b licence de radiodiffusion pour ses entreprises de 
télévision CHAU-TV-6 et CHAU-TV-4 à Gospé (Québec) et à 
Chandler (Québec).

a) Gospé (Québec) CHAU-TV-6 - 75056500
— en vue de changer le conol de transmission du conal 10 ou 

canal 13;

— en vue de changer b puissance du transmetteur de 5 watts à 
une puissance opporente rayonnée de 157 watts video.

b) Chandler (Québec) CHAU-TV-4 • 750955700
— en vue de changer l'antenne omnidirectionnelle pour une 

antenne directionnelle

A b suite de b publication du présent avis et de lo réception des 
commentaires, le Conseil rendra sa décision à moins qu'il ne 
décide qu'une audience publique s'impose.

Les demondes peuvent être examinées oux endroits suivants:

Gaipe (Québec)
Hàt.l de Ville,
Gospé (Québec).

Chandler (Québec)
Hôtel de Ville,
Chondler (Québec).
ou ou bureou du CRTC,
pièce 1601, 100, rue Metcalfe,
Ottawo (Ontario).

On peut présenter des commentaires sur cette demande en 
déposant une intervention écrite au bureou du soussigné, 100, 
rue Metcalfe, Ottawa (Ontorio) Kl A 0N2 dont copie devra être 
signifiée au requérant ou plus tard le 19 décembre 1975. Cette 
intervention devra comporter un exposé ebir et succinct des faits 
et des motifs pour lesquels l'intervenant appuie b demande, s’y 
oppose ou propose de b modifier.
On doit s'assurer de joindre à b copie envoyée au CRTC le 
récépissé de b poste ou le reçu du messager ottestont que le 
requérant a bien reçu sa copie.

Le directeur général,
Gestion de* politique* de licence»,
Guy Lefebvre.

Avis Publie CRTC 1975-108

Conseil de la
Radio-Télévision
Canadienne

Canadian
Radio-Television
Commission

f
mm
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Voici le nom et l’adresse d’un 
nouveau restaurant de fruits 
de mer vraiment exceptionnel:

"EEperlan”
36’/2 rue Saint-Pierre. Place Royale 
Réservations: 692-1726

Notez-le bien Et chaque fois que la tentation de déguster des 
fruits de mer vous envahira, succombez1 LÊperlan vous 
offre, par exemple, une quiche aux moules, de la morue noire 
de l Alaska, une bisque de homard, des scampis a la 
Provençale, des quenelles de truite à la Lyonnaise, un gratin 
de langoustine, une bouillabaisse à la Marseillaise et tant 
d autres spécialités de haute cuisine Larguez les amarres et 
"en avant toutes", vers 1 Eperlan de la Race Royale
Juste au-dessus de la discotheque Le Boulet

J

J
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Bombardier demande une injonction 
pour faire cesser le piquetage

Quebec, le Soleil, jeudi 4 décembre 1975

par Réal LABERGE
du bureau du Soleil

LA POCATIERE — U com­
pagnie Matériel de transport 
Bombardier Ltée a logé, hier, 
une demande d'injonction 
contre le piquetage syndical, 
qui entrave depuis lundi ma­
tin le libre accès à son usine 
de La Pocatière.

La requête, qui doit être 
entendue demain matin, au

palais de justice de Rivière- 
du-Loup, ne chercherait qu'à 
limiter l’obstruction des gré­
vistes, selon un porte-parole 
de l’entreprise.

. Il a précisé au SOLEIL que 
la demande d'injonction ne 
visait pas à interdire toute 
forme de piquetage, mais à 
permettre aux contremaîtres, 
aux employés de bureau et 
au personnel de cadre de 
pouvoir franchir les barriè­

res et de poursuivre leur 
travail à l'usine.

Selon, par ailleurs, des re­
présentants syndicaux, la de­
mande d'injonction cherche­
rait, à toutes fins utiles, d'as­
surer la libre circulation à 
tout venant Ce serait une 
tentative d'obtenir légale­
ment que la présence des 
grévistes soit réduite à un 
rôle symbolique et de nul 
effet. Bombardier revien­
drait à sa tactique habituelle

de l'intimidation de ses em­
ployés.

Vue longue lutte
Comme il en a été au cours 

des deux premiers jours de 
grève, tout se serait déroulé 
dans le calme et dans l'ordre, 
hier, à l’entrée de l'usine de 
La Pocatière. Personne n'au­
rait cherché à forcer le strict 
barrage mis en oeuvre par 
les quelque 300 grévistes de

f < *

’ »**.*«m »
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fit
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Face à l’usine de Matériel de transport Bombardier Itee, de lo Pocatière, les grévistes présents aux lignes de piquetage devaient 
foire la ronde, hier, pour combattre le froid et le vent particuliérement vifs. On n’avait pas encore eu le temps de se pourvoir des 
pancartes habituelles

Les négociations reprennent 
ce soir ou demain, au Devoir

par Raymond GIROUX
MONTREAL — Les négo­

ciations doivent reprendre ce 
soir ou demain matin entre 
les journalistes du quotidien 
Le Devoir et la direction du 
journal.

Le syndicat a en effet trou­
vé suffisamment d’ouvertures 
dans la proposition que le 
directeur du Devoir. M. Cla- 
de Ryan. lui a faite mardi 
pour renouer le dialogue, 
mais il n'y a pas vu les 
modifications sensibles dont 
ce dernier parlait dans sa 
lettre au président

M. Gérald Leblanc, prési­
dent du Syndicat des journa­
listes du Devoir, a déclaré à 
la suite d’une longue réunion 
de l'exécutif, que l'offre pa­
tronale ne touchait pas de 
façon "sensible" une premiè­
re proposition dans la ques­
tion des salaires et de l'unité 
de négociations. Par contre, 
a-t-il ajouté, la direction ac­
cepte de parler pour une 
première fois de la forma­
tion d'un Conseil de l'infor­
mation. une des principales 
demandes syndicales.

Les deux parties divergent 
encore presque totalement 
sur le rôle et la composition

Papier:
rapport
attendu
pour
négocier

(PC) — Ije conciliateur 
chargé du dossier des usines 
à papier du Québec. M Mau­
rice Vassard. attend un rap­
port pour convoquer de nou­
veau les parties intéressées 
autour de la table de négo­
ciation.

C’est ce qu'a fait savoir 
hier à l'Assemblée nationale, 
le ministre du Travail, M 
Gérald Harvey, en réponse à 
«inc question du député de 
Saint-Maurice, M. Marcel Bé- 
rard, qui soulignait qu’aucu­
ne négociation ne se déroule 
actuellement

Le ministre a expliqc que 
M Vassart attend le résultat 
de l'étude d’un réglement 
intervenu plutôt au Nouveau 
Brunswick et qui a "un lien 
de parenté avec une entente 
signée avant l’annonce de la 
politique inflationniste du 
gouvernement fédéral".

Il faudra donc attendre que 
la commission de M Jean­
ine Pépin ait statue sur la 
validité de ce réglement pour 
que le ministre du Travail, 
comme il l'a dit puisse faire 
le point sur ce conflit dans le 
domaine du papior

de ce conseil, et le syndicat 
reproche à la direction de 
négocier "à petits pas", se­
lon la méthode Kissinger.

Cette dernière offre, af­
firme le syndicat, aurait pu 
être présentée il y a trois 
semaines, au moment du 
Iock-ouL

D'un autre côté, le comité 
de pige, chargé de trouver du 
travail pour les journalistes, 
fonctionne très bien et inten­

sifie son action. Déjà plu­
sieurs revues ont commandé 
des articles aux journalistes 
du Devoir, et tous les revenus 
sont versés dans un fonds 
commun, pour les jours plus 
difficiles, si le conflit se 
poursuit.

L'aride travail dure depuis 
trois semaines, alors que la 
direction du journal "a aidé 
les journalistes à se mettre 
en grève" en fermant les

portes de l'entreprise. Ces 
derniers venaient de tenir 
deux journées d'étude, et 
travaillaient à un rythme 
ralenti.

M. Ryan. pour sa part, a 
déclaré au SOLEIL que si le 
conflit ne se règle pas à court 
terme, la rentrée ne pourra 
se faire avant la mi-janvier, 
les revenus publicitaires 
étant minimes à cette épo­
que-ci de l'année.

• Fleur de lys
• Place Laurier
• Galeries Chognon

En vigueur jusqu'à samedi. 
Quantités limitées.

r

Des tissus pour toutes les occasions
1er groupe 2e groupe

Kig. 1.99 
et 2.99 H

8ég. 3.49 
et 3.99 99

ver.

Choix de crêpes de polyester um» 
ou imprimés et de crêpes de satin. 
Ne requièrent pas de repassage, 
largeur 45*.

Choix de jerseys et crêpes de 
satin imprimés. Confection 
Permo-Prest* largeur 45*.

3e groupe

«g -4 99 A 00
et 5.99

Choix d'ocrylique imprimé, soie 
Ultresso*. velours unis, largeur 4 
à 40”.

Tissus à b <

4e groupe

099
Choix de panne de velours, 
lerseys omtxés et velours de 
viscose, largeurs 40 à 6CT.

Rayon M

-Simpsons-Sears Ltd.-

la CSN. L'usine serait restée 
complètement close.

Le directeur de grève, M. 
Yves Lemay. a précisé que 
les membres du syndicat ont 
été groupés par équipes d'u­
ne trentaine d'employés, 
pour se reléguer à toutes les 
quatre heures aux lignes de 
piquetage. Entrevoyant un 
siège prolongé, les grévistes 
se sont pourvus d’abris, entre 
autres d'une caravane et d'u­
ne remise.

C'est également une longue 
lutte qu'entrevoient la popu­
lation et les commerçants de 
la ville de 6,500 âmes de La 
Pocatière. Le déclenchement 
du conflit a pris tout le 
monde par surprise. Surve­
nant à l’approche des Fêtes 
et chez le plus important 
employeur de la région, il 
suscite à la fois un sentiment 
de sympathie, qui n'a pas 
toujours été le cas. dans le 
passé, à La Pocatière, mais 
aussi de vives inquiétudes à 
l'endroit de la vie commer­
ciale et économique du 
milieu.

Recommandations du média­
teur

D'autre part, en fin de 
journée, hier, le directeur du 
personnel de Matériel de 
transport Bombardier Ltee. 
M. Gaétan Tessier, a précisé 
au SOLEIL que l'entreprise 
avait décidé d'accepter les 
propositions formulées par le 
médiateur. M. Roland Trem­
blay.

En outre de diverses con­
cessions aux demandes syn­
dicales sur des points d'or­
dre normatif, droits d'ancien­
neté et autres conditions du 
projet de convention collecti­
ve, les recommandations du 
médiateur comporteraient 
une hausse salariale supé­
rieure d'environ 6 p.c. aux 
offres de rémunération pro­
posées initialement par la 
compagnie.

On sait que les offres patro­
nales rejetées par les em­
ployés syndiqués, lors d'un 
vote majoritaire à 95 p.c., 
s'en tenaient aux augmenta­
tions maximum de 12, 8 et 6 
p.c., que prévoient les mesu­
res anti-inflationnistes du 
gouvernement fédéral, pour 
les trois prochaines années

Sears JEUNE BOUTIQUE

# Fleur de lys
# Place Laurier
# Galeries Chognon

En vigueur
jusqu'à
samedi.
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Cardigans mode
Confection 100% 
acrylique. Choix de 
couleurs. # 905

Vestes sans manches
Confection 100% 
acrylique de ton bleu A 
pâle, pèche, vert ou /\ 
rose. P-M-G. # 906 «h.

Pantalons siô
Confection ga­
bardine de tons 
variés. Tailles 6 à 
15/16.

>99
di.

f/1

Chemisiers Rég^sis
Confection 100% po-j 
lyester facile d'entre-1 

s tien. # 738

Jeune Boutique • Boyon 19
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Pour des cadeaux 
bien pensés
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Cardinal... le cadeau idéal 
à offrir ou à recevoir
a Mn 17 pierres peer (arçons: modèle résistant aux chocs, avec trotteuse.
Bottier fini chromé. Bracelet noir. # 048 016 000 12JS ch.
b. Montre fl pierre» peer deewsi modèle résistant aux chocs Bother hm ton or 
jaune, cadran et bracelet ton bleu. # 048 016 129 ISJt ch.
c. Montre 11 pierres peer émmtt modèle résistons aux chocs. Bottier fini «on or 
jotme, brooelet brun, cochon 2 Ions de brun. # 048 016 113, 23JB ch.
d. Martre 11 pierres peer bornâtes! modèle résistant aux chocs. Bottier fin cfrond, 
trotteuse. Bracelet noir. # 048 016 029 19JB ch.
e. Martre 11 pierres peer filled»»: modèb rèsistont aux d*», boîtier fini dvomé.
Bracelet noir. # 048 016 100 I2Ü ch.

Faites aussi voir» choix parmi plusieurs outres modèles offerts en magasin I
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